
 

  
Circonscription  

d’Hérouville-Saint-Clair 

 

                                                                                Hérouville-St-Clair, le 8.11.2016 

 

Aux membres du conseil d’école  

 

 

 

Objet : compte-rendu du conseil d’école du 18.10.2016 

 

      
 

Ville d’Hérouville-St-Clair : M. FESTOC, S LEPOITTEVIN 
Parents élus : A. BRIARD-ANNE, E. CASTEL, L. LEGROS 
UNCMT : R. KAHOUADJI, M PUDLO 
Enseignants : S. HASSANI, S. FORNERO, AM LE HINGRAT, I GODART, MC CHETTIOUI, S. 
GOHIER, C. GATINOIS, B TREILLAUD, S. SIMON-FORTUNE, C. ROUGHOL, J. LEONARD, E. 
DIAW,  L. RUGALE, L. BOYER, M. LEGRIX, S. LEGUERNEY, M. MUSET-TARDIF 
Absents excusés : C. PALAIN, B. BERNACHE-ASSOLLANT, P. VAUDRONE 
 
  

Ouverture de séance à 16h30. 
 
 
 

1. approbation du procès verbal du dernier Conseil, 
 
Le procès verbal est adopté à l’unanimité. 
 

2. point sur les effectifs, l’équipe 
 
C. ROUGHOL, remplaçante rattachée à l’école, assure le remplacement de Catherine BONNEMAINS jusqu’à son 
retour, après les vacances. 
I. GODARD, remplaçante rattachée à l’école, assure le remplacement de B. BERNACHE-ASSOLLANT jusqu’à son 
retour, après les vacances. 
J LEBARBIER, enseignante de l’IEM, vient les lundi, mardi et jeudi matins avec sa classe. 
J LEONARD est toujours le PMQC (Plus de Maître Que de Classes) de l’école, le dispositif sera réévalué cette année. 
Typhanie LEROY, assistante à la direction, verra son contrat se terminer fin juin. Nous ne savons pas si le poste sera 
reconduit, nous espérons que oui. 
Deux services civiques devraient être nommés à l’école, à raison de 30h par semaine à compter du 8.11 jusqu’à la fin 
de l’année scolaire. Leurs missions principales seraient centrées autour de l’animation et la gestion de la BCD et de 
la salle informatique.  
 

TPS 24 CP 20 CM1-CM2 20 

PS 23 CP-CE1 21 IEM 9 

PS-MS 23 CE1 21   

MS-GS 23 CE1-CE2 20   

MS-GS 23 CE2 21   

GS 24 CM1-CM2 22   

ULIS Ecole 12 CM1-CM2 23   

 
 

 
M. MUSET-TARDIF 

Ecole Primaire Poppa de Valois 
 

 

Téléphone 

02 31 45 37 08 

 

Mél 

Ce.0142137X@ac-caen.fr 

 

912 Bvd du Grand Parc 

14 200 Hérouville-St-Clair 

 



3. vote du règlement intérieur, 
 

CF annexe n°1. 
Il est validé en l’état, une discussion s’anime autour du goûter : il est très difficile pour l’équipe d’adopter une 
posture restrictive : de nombreux élèves arrivent le ventre vide le matin, il paraît impossible de ne pas les laisser 
prendre une collation à la récréation. Néanmoins, une collation prise à l’école, de surcroît, doit respecter un 
minimum de règles nutritionnelles. 
S LEPOITTEVIN est réinterrogée sur les suites données à la demande du « fruit pour la récré » élaborée par l’équipe 
enseignante l’an passé. Elle répondra par mail dans les meilleurs délais. 
 

4. la coopérative scolaire : point budget, consultation des comptes 
 

471.90€ sur le compte courant et 2271.16€ sur le livret bleu. 1500€ sont provisionnés pour les coopératives de classe 
(achat de petit matériel ne rentrant pas dans les appels d’offre). 
Une partie de ce disponible est aussi lié au budget activités spécifiques donné par la Ville et qui n’a pas encore été 
dépensé. 
Les comptes sont exposés à l’écran. 
 

5. Les projets pour l’année à venir, le REP, 
 
PROJET CLASSE VERTE des classes de CP et CP-CE1 : 
4 700€ tout compris (hébergement, nourriture, transport et 4  animations par enfant) à Pierrefitte en Auge. 
Ce projet est en germe depuis la fin de l’année scolaire dernière, les enseignantes auraient en effet aimé pouvoir 
partir avec leurs classes dès la rentrée. Malheureusement les contraintes étaient, pour cette fois, trop grandes 
pour permettre ce départ rapide. Cette classe transplantée se tiendra donc en mai. 
Nous recherchons des financements. Les reliquats de budget REP, lorsqu’il y en a, peuvent être utilisés à cette fin, 
comme cela a été le cas pour d’autres écoles d’Hérouville les années précédentes, permettant ainsi la réalisation de 
projets spécifiques. A priori, ce pourrait être le tour de Poppa cette année. En tous cas, ce reliquat ne pourra être 
monopolisé pour la fête de Poppa du 15 décembre qui n’est pas un projet prioritaire de l’école. Il faut donc trouver 
d’autre source de financement pour ce dernier. 
 
JUMELAGE IMAGES, classes d’ULIS, de l’IEM, de CE2 et de CE1-CE2 : 
Afin de faire sens avec le projet du 15 décembre (fête de la bataille d’Hastings), le film que créeront les classes sera 
sur ce thème. 
 
CLASSES EAU des MS-GS et travail sur le portrait : 
En attente du dossier de financement, une partie des actions est néanmoins engagée. 
 
LES PROJETS DU REP : 
MATULU, classes de CP et GS 
Ecole et cinéma, classes de CE2 et d’ULIS 
Festival des Boréales, classes de CM 
Architecture, classes de CM 
Classe orchestre, classes de CM 
Abonnements presse : au vu du nombre grandissant d’écoles en REP, le budget ne permet plus d’offrir un 
abonnement par classe, comme c’était antérieurement le cas. Le conseil des maîtres devra donc réfléchir à 
prioriser des classes ou à auto-financer le reste des abonnements. 
 
950ème ANNIVERSAIRE DE LA BATAILLE D’HASTINGS : 
Sur proposition de la Ville, un événement d’envergure va être organisé à l’école le jeudi 15 décembre. Afin que 
cette manifestation fasse sens pour les élèves, l’équipe enseignante a travaillé sur des liens possibles avec les 
programmes. Les classes de PS travailleraient sur des danses/chants traditionnels, les classes de MS et GS sur des 
jeux du Moyen-Age, les classes de CP et CE1 sur des ateliers d’enluminure et les classes du CE2 au CM et ULIS sur la 
tapisserie de Bayeux. En parallèle et en lien, R KAHOUADJI a mis en place un travail sur la tapisserie de Bayeux avec 
l’intervention d’une plasticienne, à destination des élèves de CM. 



Des partenariats sont ainsi mis en place, notamment avec R BRAHMIA et son spectacle du 4.12 dont les principaux 
comédiens seront présents, en costume, lors de la fête, et avec ORNAVIK, qui prête à l’école ses plateaux de jeux, 
ses conteurs, un homme en arme, … 
Afin de pourvoir aux frais occasionnés et non prévus au budget, l’école a adressé une demande de subvention à la 
Ville (CF annexe 3). 
 

6. L’UNCMT, 
 

Nouveauté : une adjointe à la directrice en maternelle (Monica PUDLO). 
L’équipe reste stable, avec seulement un départ, pour un CDI, d’un animateur dévolu à l’accueil d’un enfant en 
situation de handicap. Il est remplacé. 
Plaquette des TAP (cf annexe 4). 
80% de fréquentation des TAP en moyenne sur le groupe scolaire. 
En janvier 2017, R KAHOUADJI devra partir en formation BPJEPS pour un an,  afin de convenir aux exigences 
réglementaires de sa fonction. 
 
 

7. PPMS, 
 

Le volet « intrusion » a été réalisé ce matin, dans le plus grand calme.  
 

8. Questions diverses, 
 

Au vu du délai très serré entre les élections et la tenue de ce conseil, quelques questions seront ici abordées. 
 
ATSEM en GS du côté élémentaire : A BASSET est à mi-temps sur la classe, soient tous les matins. Les après-midis, 
l’enseignante est seule, elle ne peut donc laisser toute la classe pour accompagner un élève aux toilettes, et leur  
hauteur n’étant pas adaptée, et comme il n’est pas possible d’envisager des marche-pieds, certains enfants se 
souillent, des parents sont venus se plaindre à la directrice.  
Par ailleurs, l’EVS à la direction, Typhanie LEROY, vient aider l’enseignante sur certains créneaux, afin de rendre 
possibles les activités (notamment la motricité, qui a lieu l’après-midi, puisque c’est dans cette seule classe 
qu’aucun enfant ne dort l’après-midi). Il est rappelé que l’EVS à la direction a déjà une charge pleine de travail avec 
l’accueil physique et téléphonique des personnes à l’école. 
 
Tarification du restaurant scolaire : le paiement des repas est lissé sur 10 mois, à raison de 14 repas par mois en 
moyenne. 
 
Facturation de la garderie : plusieurs familles (plus d’une quinzaine) n’ont pas encore inscrit leur enfant aux 
services périscolaires, ou ne règlent pas les factures qui s’accumulent, pour finir par représenter de grosses 
sommes. Il est rappelé aux familles que, si l’inscription à l’école n’est à faire qu’une seule fois pendant toute la 
scolarité, sauf déménagement, l’inscription aux services périscolaires est à refaire tous les ans.  
 
PROCHAINES SEANCES DU CONSEIL D’ECOLE : 
Jeudi 16 mars 2017 
Mardi 13 juin 2017 
 
  

         
 

        M. MUSET-TARDIF 
Directrice de l’école primaire Poppa de Valois 



            A N N E X E  1  
E C O L E  P R I M A I R E  

 P O P P A  D E  V A L O I S   

 

 
REGLEMENT  INTERIEUR 

(Validé le 18.10.2016 en conseil d’école) 
 
Le présent règlement, voté par le Conseil d’école, dans le cadre de la législation en vigueur, a pour but de faciliter la vie 
commune, en assurant la sécurité de chacun. Il doit être signé par l’élève et ses parents. 

« le service public de l’éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s’impose à tous dans 
l’école : principes de gratuité de l’enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir 
d’assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d’autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect de 
l’égalité des droits entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou 
morale. En aucune circonstance, l’usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel 
entre adultes et élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie collective. » 
 

1. HORAIRES 
 
 Matin : entre 8h35 et 8h45 – 12h 

Après-midi : entre 13h20 et 13h30 – 15h30   
Mercredi entre 8h50 et 9h -12h 

 
Les entrées et sorties de l’école s’effectuent par les portes situées sur le parvis. 
L’accueil des élèves de maternelle se fait dans les classes, celui des élèves d’élémentaire dans la cour. Il est impossible, 
pour des raisons de sécurité, de pénétrer dans l’école  avant 8h35  et 13h20 sans se signaler auprès d’un membre de 
la communauté éducative, même si les portes d’entrée sont ouvertes. 
Un élève ne peut sortir, en dehors des heures réglementaires, sans qu’un adulte vienne le chercher. La responsabilité de 
l’école s’arrêtera dès que l’élève franchira les portes de l’école. 
Les accompagnateurs des élèves ne sont autorisés à pénétrer dans la cour de l’école que s’ils en ont fait la demande 
auprès d’un adulte de l’école. 
Les élèves doivent arriver à l’heure. En cas de retard, ils doivent être accompagnés jusqu’à la classe par leur parent. 
L’accumulation des retards fera l’objet d’une rencontre entre les parents, l’enseignant concerné et la directrice. 
 

2. ABSENCES 
 

Toute absence doit être signalée dès le premier jour par téléphone (02.31.45.37.08) ou par mail 
(poppadevalois@gmail.com), le plus tôt possible et justifiée par écrit dans le cahier de liaison dès le retour de l’élève. 
La fréquentation régulière de l’école est obligatoire. Les absences injustifiées et/ou trop nombreuses seront signalées à 
l’Administration. 

 
 
3. AUTORISATION DE SORTIE ou D’ABSENCE 

 
Certaines autorisations de sorties ou d’absences peuvent être accordées, par la directrice, pour répondre à des 
obligations de caractère exceptionnel, à deux conditions : 
- qu’une demande écrite soit faite par la famille ; 
- qu’un adulte vienne prendre en charge l’élève à l’école (préciser qui sur la demande). 
Pour les rééducations hebdomadaires, à l’extérieur, l’autorisation est accordée, par la directrice, après consultation du 
dossier. 
Aucune dérogation ne peut être accordée pour des prises de congés en dehors des périodes de vacances. Elles se font 
sous l’entière responsabilité des parents et les enseignants ne sont pas tenus de fournir le travail scolaire à l’avance. 
 



 
4. SANTE, PROPRETE ET BIENS PERSONNELS 
 

Les élèves doivent se présenter dans un état de santé et de propreté satisfaisants, faute de quoi ils pourront être 
reconduits dans leur famille. Si des problèmes d’hygiène persistaient, la directrice se verrait dans l’obligation de 
prévenir la médecine scolaire.  
En cas de présence de parasites (poux, gale,…) les parents doivent prévenir l’équipe enseignante et doivent 
entreprendre immédiatement les soins appropriés, sinon la directrice est autorisée à saisir le service de santé 
scolaire. 
Enfin, les maladies contagieuses (varicelle, coqueluche, conjonctivite...) doivent être signalées à l’école par un certificat 
médical. 
La présence des agents spécialisés de l’école maternelle (ATSEM) facilite l’application permanente des mesures 
d’hygiène : les vêtements exceptionnellement prêtés aux enfants doivent être rendus lavés. 
Si des symptômes tels que fièvre, grande fatigue, maux divers se déclarent à l’école, les familles en seront informées 
afin qu’elles puissent reprendre leur enfant.  
En cas de traitement médical, l’administration de médicaments, y compris homéopathiques, ne peut se faire par les 
professeurs que dans le cadre d'un plan d'accueil individualisé (PAI) établi par le médecin scolaire. 
En maternelle, les élèves peuvent être accueillis s’ils ont atteint l’âge de deux ans au jour de leur admission et, ce, 
jusqu’au 31 décembre, à condition qu’ils soient physiquement prêts à la fréquenter. Les élèves doivent en particulier 
avoir acquis une propreté corporelle suffisante et régulière.  
Afin de s’adapter aux besoins des élèves fréquentant la TPS, un emploi du temps spécifique pourra être organisé pour 
chacun, en accord avec l’enseignante, et la famille de l’enfant. 
 
L’école ne peut être tenue responsable de toute perte, vol ou dégradation des biens personnels (vêtements). Il est donc 
recommandé d'étiqueter les vêtements afin de les identifier facilement. 

L’école interdit aux élèves d’apporter tout objet de valeur (portable, consoles de jeux, lecteur mp3, bijoux ou cartes 
de jeux…). Les élèves peuvent, sauf avis contraire, apporter des billes, cordes à sauter ou des élastiques. 

 

5. TENUE 
 

Tout élève se doit de se présenter dans une tenue vestimentaire adéquate (pas de nombril apparent, pas de sous-
vêtements visibles, pas de chaussures à talons, pas de chaussures qui ne tiennent pas aux pieds). 

Par ailleurs, conformément à l’article L141-5-1 du code de l’éducation, « le port de signes ou de tenues par lesquels les 
élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit ». 

 

6. MATERIEL SCOLAIRE 
 
Il sera demandé aux familles de rembourser tout matériel prêté (livres …) qui serait perdu ou détérioré. 

A chacune des vacances, il est demandé de renouveler le matériel épuisé (stylos, ciseaux, colle, etc). 

 
7. EPS ET PISCINE 

 
Ce sont des activités scolaires gratuites et obligatoires pour lesquelles les élèves doivent présenter une tenue sportive 
adéquate. 

Les élèves ne peuvent être dispensés sans un motif précis et sérieux. Un certificat médical justificatif, précisant la durée 
de l’interruption, est exigé. Le médecin scolaire peut être amené à donner son avis. Les élèves dispensés restent sous la 
responsabilité de leur professeur. 

Pour la piscine, un matériel spécifique est obligatoire : maillot, serviette, bonnet, dans un sac.  

Pour l’E.P.S, les chaussures de sport sont un minimum indispensable. 



Le port de bijoux est dangereux pour les activités sportives. Si les bijoux sont enlevés, ils resteront sous l’entière 
responsabilité des élèves et de leur famille. 

 

8. COMPORTEMENT DANS L’ETABLISSEMENT OU LORS DES DEPLACEMENTS. 

 
Tous les exercices d’ensemble (entrées et sorties de classe, mise en marche en rang, déplacements…) dans les halls, 
préaux, couloirs doivent se faire en marchant et dans le calme. Chaque élève est responsable de ses actes. Il doit être 
poli à l’égard des autres. Il doit respecter ses camarades, leurs biens, les locaux et le matériel scolaire. Le professeur, de 
son côté, se doit d'être respectueux envers les élèves.  
Tout châtiment corporel ou traitement humiliant est interdit. 
 
 

9-   SECURITE, ASSURANCE SCOLAIRE 
 
L’élève qui se blesse, même légèrement, doit immédiatement avertir un maître de service. 
 
Les parents doivent fournir lors de l’inscription un numéro de téléphone pour les joindre. En cas de changement de 
numéro, ils doivent en informer  le professeur de leur enfant et la directrice. 
 
En cas d’urgence, l’élève accidenté ou malade sera conduit par le SAMU ou les pompiers à l’hôpital le plus proche.  
 
Il est indispensable que les élèves soient assurés. Pour participer à certaines activités, (classe découverte, sorties 
scolaires…) la Responsabilité Civile est demandée. Il faut aussi que l’élève soit couvert pour lui-même, c’est-à-dire qu’il 
bénéficie d’une « assurance individuelle corporelle accident ». 

 

 10- SERVICES MUNICIPAUX : RESTAURANT SCOLAIRE 
 
 Toute dérogation au calendrier de restauration (absences) doit être signalée au restaurant scolaire par les familles au 
02.31.45.71.97. 
 
 
 11 – GOUTER DES ENFANTS : 
 
Les élèves ne bénéficient plus d’un fruit le matin, les parents peuvent donc fournir un fruit ou un goûter léger pour la 
récréation des élèves d’élémentaire (compotes, fruits, yaourt à boire, … ) 

 
 

 12- INFORMATION DES PARENTS : 
 
Les parents sont informés régulièrement du travail de leur enfant : cahiers de textes, du jour, de liaison, de vie, de la 
classe, ... Les professeurs peuvent recevoir les parents individuellement, sur rendez-vous. Par ailleurs, ils sont conviés 
au moins deux fois par an, individuellement, à venir parler du parcours scolaire de leur enfant. 

        LE CONSEIL D’ECOLE 

Signature des parents et de l’élève 

 
 
 

Ecole primaire Poppa de Valois 
912 bvd du grand parc 
14 200 Hérouville-St-Clair 
02.31.45.37.08 



poppadevalois@gmail.com 

 
l   

RAPPEL DES COORDONNEES UTILES 
 
l - Garderie  

(7h30-8h35, 16h30-18h, 15h30-18h le vendredi),  
l TAP (15h30-16h30) : 
 
l Rafika KAHOUADJI, directrice périscolaire UNCMT 

06.82.62.81.40 
l 

- Ecole (8.35-12.00 // 13.20-15.30) :  
l  

Mélanie MUSET-TARDIF, directrice 
02.31.45.37.08 

l poppadevalois@gmail.com 
 
l - Mairie : 02.31.45.33.11 
 
            - Cantine : 02.31.45.71.97 

mailto:poppadevalois@gmail.com
mailto:poppadevalois@gmail.com


ANNEXE 2 
 

 

  
Circonscription  

d’Hérouville-Saint-Clair 

 

Hérouville-St-Clair, le 3.11.2015 

 

     

LABELLISATION ECO-ECOLE, LUTTE CONTRE LES DECHETS ET LE GASPILLAGE 
UN FRUIT POUR LA RECRE 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

 
Dans le cadre des programmes scolaires, l’équipe enseignante a décidé de s’inscrire 
dans un projet éco-école visant l’adoption d’attitudes éco-citoyennes, notamment 
dans le cadre de la lutte contre le  gaspillage et contre les déchets qui est l’axe de 
travail retenu pour cette année. 
 
 
En cours d’année passée, votre équipe a fait le choix de cesser l’opération « un fruit 
pour la récré » trois matins par semaine, mettant en avant le gaspillage induit. 
 
 

Ce goûter étant important pour les élèves de notre Réseau d’Education Prioritaire, nous avons cherché un moyen de 
lutter contre ce gaspillage en impliquant nos élèves et en les y sensibilisant. 
Pour ce faire, nous allons utiliser le conseil des élèves et le conseil des délégués, afin que les élèves y prennent une 
part active. 
 
 
Afin de mesurer les effets de ces projets en direction des élèves, l’équipe éducative souhaite se mobiliser autour de 
l’évaluation suivante : 

- Les fruits seront présentés coupés en quatre, les élèves pouvant se resservir, 

- Les fruits restant sont représentés en priorité le lendemain, 

- Dès le mercredi, les ATSEM et Agnès DUFAY alerteront les enseignants quant aux fruits menaçant de se perdre 

afin qu’ils puissent organiser un atelier cuisine, Rafika KAHOUADJI, directrice périscolaire, sera elle aussi 

avertie afin de les proposer au goûter, 

-  Si, malgré cette rigueur, des fruits doivent être jetés au composteur, ils seront avant pesés afin d’ajuster les 

commandes et de constater effectivement les quantités de fruits jetés. 

Espérant que vous rétablirez ainsi ces goûters avec les garanties que nous vous apportons, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le Maire, nos cordiales salutations. 
 
 

 
M. MUSET-TARDIF 
Directrice de l’école primaire Poppa de Valois 

 
M. MUSET-TARDIF 

Ecole Primaire Poppa de Valois 
 

 

Téléphone 

02 31 45 37 08 

 

Mél 

Ce.0142137X@ac-caen.fr 

 

912 Bvd du Grand Parc 

14 200 Hérouville-St-Clair 

 



ANNEXE 3 

 
 

                                                                                                Hérouville-Saint-Clair, le 7.10.16 

 

  

 

 

Objet : demande de subvention dans le cadre de la célébration de la bataille d’Hastings 

       
 

 
 
 
Madame la Maire Adjointe, 
 
Suite à la réunion que nous avons tenue hier et aux échanges que nous avons eus, j’ai 
contacté les différents intervenants et fait établir les devis qui permettraient la réalisation 
des ateliers et visites que nous avons évoqués ensemble. 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Afin d’engager les dépenses à venir et réserver les interventions et bus, pourriez-vous nous dire à quelle hauteur la Ville serait en 
mesure de nous accompagner financièrement sur ce projet ?  
En effet, au vu de l’échéance à très court terme, je ne serai pas en capacité de gérer un projet qui nous permettra de nous auto-
financer. 
 
Vous remerciant de votre attention, je vous prie d’agréer, Madame la Maire Adjointe, mes salutations respectueuses. 
 

M. MUSET-TARDIF 
Directrice de l’école primaire Poppa de Valois 

 
 
 

 
 

Ecole Primaire Poppa de Valois 
 

 

Téléphone 

02 31 45 37 08 

 

Mél 

Ce.0142137X@ac-caen.fr 

 

912 Bvd du Grand Parc 

14 200 Hérouville-St-Clair 

 

Ateliers d’enluminure,  
CP, CP-CE1, CE1 (64 élèves) 

3 matinées x 120.00 € 360.00 

Bus pour la tapisserie de 
Bayeux ULIS, CE1-CE2, CE2, 
CM1-CM2 x 3 (119 élèves) 

3 bus x 255.00 € 765.00 

Frais de route des conteurs 
d’Ornavik 

100.00 100.00 

Achat de petit matériel 150.00 150.00 

TOTAL 1375.00 

Subvention Ville non dépensée : 357.90 € 1017.10 

Disponible coopérative : 300.00€ 717.10 



ANNEXE 4 

 

 
 

Les temps péri éducatifs, sont mis en place le lundi, mardi et jeudi de 
«15h30 à 16h30». 

Ce temps est réservé aux enfants ayant fourni un dossier d’inscription à la Mairie. 
Pour toutes informations complémentaires vous pouvez rencontrer la directrice ou la 

directrice adjointe périscolaire tous les jours à 16h30 à la sortie de l’école ou par téléphone. 
 

Directrice RAFIKA KAHOUADJI 06.82.62.81.40 

Directrice Adjointe : MONICA PUDLO 07 86 06 87 98 

 

 

 

  

 

 

 
 

        
 

 
15H30-16H30 (sauf le vendredi) 

Merci de respecter les horaires 

 

       
 



 

PLANNING D’ACTIVITES 
Lundi Mardi Jeudi 

PS MS 
Conte/Film 
(Benjamin/Anne) 
Bibliothèque 

MS GS  
Jeux de parcours 
(Gaëlle/Katia) 
Salle de motricité 

Petite Section 
Activité libre 
(Siham/Cathy) 
Cour 

PS MS 
Sophrologie 
(Dominique) 
Dortoir 4 

MS GS 
Activité libre 
(Messaouda/Isabelle) 
Cour 

PS MS 
Jeux de parcours 
(Benjamin/Anne) 
Salle de motricité 

MS GS  
Activité libre 
(Gaëlle/Katia) 
Cour 

Petite Section 
BABY GYM 
(Alain) 
Salle motricité 

MS GS  
Conte/Film 
(Gaëlle/Katia) 
Bibliothèque 

MS GS 
Jeux de parcours 
(Messaouda/Isabelle) 
Salle de motricité 

Grande Section 
CAP SPORT 
Cour des primaires 
 

MS GS 
Conte/film 
(Messaouda/Isabelle
)Bibliothèque 

Petite Section 
Jeux collectifs 
(Siham/Cathy) 
Salle de motricité 

PS MS 
Activité libre 
(Benjamin/Anne) 
Cour 

MS GS 
Arts plastiques 
(Isabelle) 
Salle du conseil  

TPS 
Activité libre 
(Liliane)Cour  

TPS 
Activité libre 
(Liliane)Cour  

TPS 
Activité libre 
(Liliane)Cour  

Grande Section 
Jeux extérieurs 
(Jason) 
Cour 

Petite Section 
Conte/Film 
(Siham/Cathy) 
Bibliothèque 

Grande Section 
Jeux extérieurs 
(Jason) 
Cour 

Intervenants 

 

   
   RAFIKA    MONICA 

 



         
MESSAOUDA BENJAMIN      GAELLE            JASON           SIHAM 
 

             
  LILIANE     CATHY      ANNE       KATIA      ISABELLE 
 
 



 

 
 
Les temps péri éducatifs, sont mis en place le lundi, mardi et jeudi de 
«15h30 à 16h30». 
Ce temps est réservé aux enfants ayant fourni un dossier d’inscription à la Mairie. 
Pour toutes informations complémentaires vous pouvez rencontrer la directrice ou la directrice adjointe périscolaire tous les 
jours à 16h30 à la sortie de l’école ou par téléphone. 
 
Directrice RAFIKA KAHOUADJI 06.82.62.81.40 
Directrice Adjointe : MONICA PUDLO 07 86 06 87 98 
 
 
 
  
 
 

 
 

        
 

 
15H30-16H30 (sauf le vendredi) 
Merci de respecter les horaires 
 

       
 
 



 

Lundi Mardi Jeudi 

Jeux extérieurs 
(Cindy) 
Préau 

Théâtre 
Salle de conseil 

Tournoi sportif 
(Romuald) 
Terrain de sport 

Cap sport 
Cour 

Initiation handball 
(Romuald) 
Terrain de sport 

Jeux intérieurs 
(Cindy) Salle 4 

Jeux de sociétés 
(Théo) Salle 2 

Activité musical 
(Samy) Salle 1 

Jeux de cour 
(Théo) Préau 

Initiation de foot 
(Romuald) 
Terrain de sport 

Basket-ball 
(Théo) Préau 

Informatique 
(Samy) 

Informatique 
(Samy) 

Jeux de sociétés 
(Cindy) Salle 5 

 

 

Lundi Mardi Jeudi 

Activité créative 
(Aline) Salle 3 

Informatique 
(Monica) 

Jeux extérieurs 
(Maxime) Cour 

Multi sports 
(Maxime) 
Terrain de sport 

Activité créative 
(Aline) 
Salle 3 

Quizz/statue musical 
(Monica) 
Salle 5 

Jeux de sociétés 
(Monica) 
Salle 1 

Arts et déco 
(Maxime) 
Salle 2 

Danse indienne 
(Eloïse) 
Dortoir 4 

  Activité créative 
(Aline) salle 3 

Intervenants 

 
 

  
   RAFIKA    MONICA 
 

 
   CINDY ROMU ALINE 



 
       MAXIME         THEO              SAMY 
 
 
 


